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Ouverture et salutations

Minh Son Nguyen

Prof. de droit public, Directeur du Centre de droit des migrations (CDM), 

Université Neuchâtel



Les aspects constitutionnels et conventionnels 

du principe de non-refoulement en relation 

avec les migrations

Pascal Mahon

Prof. de droit constitutionnel, Université de Neuchâtel



Les principes directeurs et la pratique de 

l’UNHCR relatifs au principe de non-refoulement

Susin Park

Cheffe du Bureau de liaison de l’UNHCR pour la Suisse et le Liechtenstein



Une équation difficile: renvois Dublin, principe de non-

refoulement et standards européens en matière d’asile

Francesco Maiani

Prof. IDHEAP, Lausanne



Discussion



Pause

Salle D62Salle D62



Le principe de non-refoulement dans la 

jurisprudence du TF et TAF

Cesla Amarelle

Prof. de droit des migrations au Centre de droit des migrations 

(CDM), Université de Neuchâtel



Cas pratiques à la lumière du principe de non-

refoulement

Denise Graf Minh Son Nguyen

Juriste, coordinatrice asile (section suisse), Prof. de droit public

Amnesty International Directeur du Centre de droit des 

migrations (CDM), 

Université Neuchâtel



Fin de la discussion et clôture 



Prochain colloque 2011

« Migrations et départs»

13 mai 2011 13 mai 2011 

à l’Université de Neuchâtel



MERCI
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